
CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du 26 février 2019
Compte Rendu

L'an deux mille dix neuf, le vingt six février, à 19 Heures 00, à salle du Conseil à La Mezière (1, rue Macéria), le
Conseil Communautaire régulièrement convoqué, s’est réuni sous la présidence de  Monsieur Claude JAOUEN
Président de la Communauté de Communes Val d’Ille – Aubigné.

Présents :

Andouillé-Neuville M. ELORE Emmanuel Montreuil-sur-Ille M. TAILLARD Yvon
Feins M. FOUGLE Alain Mme EON-MARCHIX Ginette
Aubigné M. MOYSAN Youri Montreuil-le-Gast M. BILLON Jean-Yves
Gahard M. COEUR-QUETIN Philippe M. HENRY Lionel
Guipel M. ROGER Christian Mouazé M. LUCAS Thierry

Mme JOUCAN Isabelle St-Aubin-d’Aubigné M. RICHARD Jacques
La Mézière M. BAZIN Gérard M. DUMILIEU Christian

Mme CHOUIN Denise Saint-Germain-sur-Ille M. MONNERIE Philippe
M. GADAUD Bernard St-Médard-sur-Ille M. BOURNONVILLE Noël
Mme CACQUEVEL Anne Sens-de-Bretagne M. COLOMBEL Yves
Mme BERNABE Valérie Mme LUNEL Claudine

Melesse M. JAOUEN Claude M. BLOT Joël
Mme MACE Marie-Edith, Vieux-Vy-sur-Couesnon M. DEWASMES Pascal
M. MORI Alain Vignoc M. LE GALL Jean
M. HUCKERT Pierre

Absents :

Guipel Mme JOUCAN Isabelle donne pouvoir à M. LUCAS Thierry jusqu'à 19h40
Langouët M. CUEFF Daniel donne pouvoir à M. ROGER Christian
Melesse Mme LIS Annie

Mme MESTRIES Gaëlle donne pouvoir à M. MORI Alain
M. MOLEZ Laurent donne pouvoir à Mme MACE Marie-Edith

St-Aubin-d’Aubigné Mme GOUPIL Marie-Annick
Mme MASSON Josette donne pouvoir à M. RICHARD Jacques

St-Gondran M. MAUBE Philippe
St-Symphorien M. DESMIDT Yves donne pouvoir à M. BILLON Jean-Yves
Vignoc M. BERTHELOT Raymond donne pouvoir à M. LE GALL Jean

Secrétaire de séance : Monsieur BAZIN Gérard
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N° DEL_2019_037

Objet Urbanisme

Plan Local d'Urbanisme Intercommunal

Bilan de la concertation du public et arrêt du projet

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté avec :
Pour : 34
Abstention : 1
GADAUD Bernard

ADOPTE la nouvelle structure du règlement

CONSTATE que les dispositifs de concertation sur le PLUi ont été mis en œuvre conformément aux dispositions de
l'article L.103-2 du Code de l'Urbanisme et selon les modalités définies dans les délibérations n° 257-2015 et
n°19-2017 ;

APPROUVE le bilan de la concertation menée dans le cadre de la procédure d’élaboration du PLUI tel que présenté
ci-dessus et annexé à la présente délibération ;

ARRÊTE le projet de PLUI tel qu’annexé à la présente délibération, ;

PRÉCISE que la délibération et le projet seront notifiés, pour avis, au PPA et PPC ;

PRÉCISE que cette délibération fera l'objet d'un affichage dans les mairies et au siège du Val d‘Ille-Aubigné.

AUTORISE le Président à signer tous les documents relatifs à cette délibération
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